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COMMISSION DE LA RECHERCHE DU CONSEIL ACADEMIQUE 

DELIBERATION N° 2018-03-27-02 

 

DELIBERATION PORTANT MODIFICATION DE LA CHARTE DU DOCTORAT 

 

LA COMMISSION DE LA RECHERCHE DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA 

SEANCE DU 27 MARS 2018,  

 

Vu le code de l’EduĐatioŶ ; 

Vu les statuts de l’UŶiveƌsité Clermont Auvergne ; 

Vu l’avis de la CoŵŵissioŶ de la ReĐheƌĐhe du CoŶseil AĐadéŵiƋue de l’UŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe du 6 juin 

2017 ; 

Vu la délibération du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’UŶiveƌsité CleƌŵoŶt AuveƌgŶe Ŷ°Ϯ017-06-30-15 du 30 juin 2017 ; 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

Paƌ avis de la CoŵŵissioŶ de la ReĐheƌĐhe et déliďéƌatioŶ du CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ, la Chaƌte du DoĐtoƌat de 
l’UCA a été adoptée eŶ juiŶ ϮϬϭ7. 
 

Il est toutefois appaƌu Ƌue l’aƌtiĐle VI de Đette Chaƌte, pƌévoyaŶt uŶe pƌoĐéduƌe de ŵédiatioŶ en cas de conflit 

persistant entre le doctorant et le directeur de thèse, ne traitait que partiellement les situations potentielles.  

Un groupe de travail a dès lors été réuni, composé du Médiateur de l'Université, du Directeur du Collège des Ecoles 

DoĐtoƌales, de la DiƌeĐtƌiĐe de la ReĐheƌĐhe et de la ValoƌisatioŶ, du Chef du SeƌviĐe Etudes DoĐtoƌales et HDR, d’uŶ 
représentant des doctorants élus à la Commission de la Recherche et de la Directrice des Affaires Juridiques et 

Institutionnelles. 

 

Ce groupe de travail a abouti à une procédure de médiation, ayant donc voĐatioŶ à Đoŵpléteƌ et ŵodifieƌ l’aƌtiĐle VI 
de la Charte du doctorat. 

 

Vu la présentation de Patrice MALFREYT et de Quentin RODRIGUEZ 

Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 
 

D’éŵettƌe uŶ avis favorable à la modification de la Charte du Doctorat telle que jointe en annexe. 

 

 

 
 

Membres en exercice : 40 

Votes : 26 

Pour : 26 

Contre : 0 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CR UCA 2018-03-27-02 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4Ϯϭ-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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CHARTE DU DOCTORAT DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
Adoptée par le ………………………………………………………… 

 

Textes de références 

 Vu le Code de l’EduĐatioŶ, ŶotaŵŵeŶt ses aƌtiĐles L.ϲϭϮ-7, L.613-3 à L.613-5, L.718-2, D.613-1 à D.613-7, D.613-

11 et D.613-17 à D.613-25 ; 

 Vu le Code de de la recherche, son article L412.2 ;  

 Vu l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance 

du diplôme national de doctorat ; 

 Vu l’arrêté du 1er juillet ϮϬϭϲ ŵodifiaŶt l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les 

modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat. 

 

Les termes « doctorant, et « directeur » et « codirecteur » et co-encadrant » utilisés dans la présente charte sont 

génériques et représentent à la fois et respectivement, le doctorant ou la doctorante, le directeur ou la directrice, le 

codirecteur ou la codirectrice, le co-encadrant ou la co-encadrante. 

 

La charte du doctorat est conclue entre : 

 

1- Mme ou M. ……………………………………………………………………………………………................................. 
ci-après désigné doctorant 

 

2- Mme ou M. ……………………………………………………………………………………………................................. 
ci-après désigné(e) directeur de thèse 

 

3- Mŵe ou M. ……………………………………………………………………………………………................................. 
ci-après désigné co-directeur de thèse (le cas échéant) 

 

4- Mme ou M. ……………………………………………………………………………………………................................. 
ci-après désigné directeur de l’unité de recherche à laquelle la thèse est rattachée 

Intitulé ou acronyme de l’uŶité de recherche :…………………………………………………………………… 

 

5- Mme ou M. ……………………………………………………………………………………………................................. 
ci-après désigné directeur de l’école doctorale 

IŶtitulé ou Ŷuŵéro de l’ED :……………………………………………………………………………………………….. 
 

 

 

6- Mme ou M. ……………………………………………………………………………………………................................. 
ci-après désigné co-encadrant de thèse (le cas échéant) 

Université de rattachement : …………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

  



  
  DRV-ED_HDR 19 juillet 2018  

 

2 

 

Préambule 

 

La préparation d'une thèse repose sur l'accord librement conclu entre le doctorant et le directeur de thèse (et les co-

diƌeĐteuƌs de thğses s’il Ǉ eŶ aͿ, après accord du directeur de l’uŶitĠ de ƌecherche et du diƌeĐteuƌ de l’école doctorale. 

Cet accord porte sur le choix du sujet et sur les conditions de travail nécessaires à l'avancement de la recherche. 

Directeur de thèse et doctorant ont donc des droits et des devoirs respectifs d'un haut niveau d'exigence. 

 

La présente charte définit ces engagements réciproques en rappelant la déontologie inspirant les dispositions 

réglementaires en vigueur et les pratiques déjà expérimentées dans le respect de la diversité des disciplines. Son but 

est la garantie d'une haute qualité scientifique.  

 

L’UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne s’eŶgage à agiƌ pouƌ Ƌue les pƌiŶĐipes Ƌu’elle fiǆe soieŶt ĠgaleŵeŶt ƌespeĐtĠs loƌs de la 
préparation de thèses en cotutelle. 

 

Le doctorant, au moment de son inscription, signe avec le directeur de thèse, le directeur de l’uŶitĠ de ƌecherche et le 

directeur de l'école doctorale, le texte de la présente charte.  

 

La présente charte définit un cadre global de fonctionnement dont les pratiques et règlements intérieurs de chaque 

école pƌĠĐiseŶt le Đas ĠĐhĠaŶt les ŵodalitĠs paƌtiĐuliğƌes d’appliĐatioŶ. 
 

Prise en application de cette charte, une convention individuelle de formation, signée lors de la première inscription 

paƌ l’eŶseŵďle des aĐteuƌs iŵpliƋuĠs, pƌĠĐise l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt de ĐhaƋue thğse. Cette ĐoŶveŶtioŶ peut ġtƌe ŵodifiĠe 
autant que de besoin lors de chaque réinscription. 

 

 

I. Le doctorat : étape d’uŶ projet persoŶŶel et professioŶŶel 
 

Le doctorant inscrit en formation doctorale daŶs l’uŶe des ϱ écoles doctorales membres du collège doctoral de 

l’Université Clermont Auvergne (UCA) recevra le grade et le titre de « DoĐteuƌ de l’Université Clermont Auvergne » 

dĠlivƌĠ paƌ l’UCA daŶs la ŵeŶtioŶ/spĠĐialitĠ d’iŶsĐƌiptioŶ. 
 

La pƌĠpaƌatioŶ d’uŶe thğse s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe d’uŶ pƌojet peƌsoŶŶel et pƌofessioŶŶel ĐlaiƌeŵeŶt dĠfiŶi daŶs ses buts 

Đoŵŵe daŶs ses eǆigeŶĐes, Elle iŵpliƋue la ĐlaƌtĠ des oďjeĐtifs pouƌsuivis et des ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe pouƌ les 
atteindre.  

 

Le tƌavail de ƌeĐheƌĐhe du doĐtoƌaŶt est uŶe vĠƌitaďle aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle eǆeƌĐĠe daŶs le Đadƌe d’uŶ laďoƌatoiƌe 
associé à une école doctorale rattachée à l’UŶiveƌsitĠ Clermont Auvergne. Le diplôŵe de doĐtoƌat valide l’aspeĐt 
formation. Le doctorant est donc considéré comme un personnel de recherche acquérant une expérience 

pƌofessioŶŶelle ƌeĐoŶŶue. D’uŶ poiŶt de vue adŵiŶistƌatif, le doĐtoƌaŶt ĐoŶseƌve le statut d’ĠtudiaŶt.  
 

Pour effectuer correctement ses travaux de recherche, le doctorant doit disposer de ressources suffisantes. Un niveau 

de fiŶaŶĐeŵeŶt Đoŵpaƌaďle à Đelui Ƌue peƌŵet d’oďteŶiƌ le ĐoŶtƌat doĐtoƌal doit ġtƌe ƌeĐheƌĐhĠ et la pƌioƌitĠ doit ġtƌe 
donnée à des financements sous forme de contrats de travail à durée déterminée. Si les ressources du doctorant 

pƌovieŶŶeŶt d’uŶe aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle ŶoŶ diƌeĐteŵeŶt liĠe à la thğse ;eǆ : eŶseigŶeŵeŶtͿ, il s’agiƌa de s’assuƌeƌ 
que cette activité lui laisse suffisamment de temps pour la bonne réalisation de la thèse. L’UCA se réserve la possibilité 

d’eǆigeƌ uŶ Ŷiveau de ƌessouƌĐes ŵiŶiŵal pouƌ l’iŶsĐƌiptioŶ eŶ thğse. LoƌsƋu’il eǆiste uŶ plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt suƌ tƌois 
ans, celui-ci est élaboré lors de la première inscription. Le travail de recherche confié au doctorant doit être compatible 

avec la durée du financement.  
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UŶe atteŶtioŶ toute spĠĐiale doit ġtƌe ƌĠseƌvĠe à l’iŶfoƌŵatioŶ. Les écoles doctorales s’eŶgageŶt à ŵaiŶteŶiƌ uŶ site et 
à communiquer aux doctorants toutes les informations sur les formations dispensées pendant la thèse, sur les 

dĠďouĐhĠs dispoŶiďles et suƌ le deveŶiƌ des doĐteuƌs. Ces iŶfoƌŵatioŶs peƌŵettƌoŶt ŶotaŵŵeŶt à l’ĠtudiaŶt de dĠfiŶiƌ 
ƌapideŵeŶt soŶ pƌojet d’iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle, pƌojet Ƌui seƌa eŶsuite précisé tout au long de la thèse. 

 

PeŶdaŶt le dĠƌouleŵeŶt de la thğse, et daŶs uŶe peƌspeĐtive d’iŶfoƌŵatioŶ et de foƌŵatioŶ, les doctorants seront tenus 

de suivre plusieurs formations. Dans ce cadre, il faut distinguer : 

- la formation obligatoire au sein de chaque laboratoire ; 

- la formation obligatoire au sein de chaque école doctorale ; 

- les modules socio-professionnels obligatoires du Collège des écoles doctorales (OSP). Les doctorants salariés, 

en CIFRE ou en VAE, peuvent éventuellement solliciter des dérogations à cette obligation auprès du directeur 

de leur école doctorale de rattachement ; 

- la foƌŵatioŶ à l’ĠthiƋue de la ƌeĐheƌĐhe oďligatoiƌe pouƌ tous les doĐtoƌaŶts de première année. 

 

Les ŵodules d’aide à l’iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle seront suivis seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠvues paƌ l’école doctorale. Ils 

devƌoŶt paƌtiĐipeƌ auǆ aĐtivitĠs et ŵaŶifestatioŶs oƌgaŶisĠes à Đe pƌopos paƌ l’école doctorale et le Collège des écoles 

doctorales. Parallèlement, il incombe au doctorant, en s'appuyant sur l'école doctorale et sur le Collège, de se 

préoccuper de cette insertion en prenant contact avec d'éventuels futurs employeurs (laboratoires, universités, 

entreprises, en France ou à l'étranger). Cette stratégie pourra inclure la participation aux journées doctorales, aux 

forums doctorants-entreprises, etc. Selon les disciplines et les laboratoires, cet éventail de formations complémentaires 

peut inclure un séjour de quelques semaines en entreprise. 

 

 

II. Sujet et faisabilité de la thèse 

Le pƌojet sĐieŶtifiƋue, daŶs leƋuel s’iŶsĐƌiƌa le doĐtoƌaŶt, Ġtaďli au ŵoŵeŶt de l'inscription en thèse, précise le sujet, le 
contexte de la thèse et son insertion au sein de l'unité d'accueil.  

 

Le sujet de thèse conduit à la réalisation d'un travail à la fois original et formateur, dont la faisabilité s'inscrit idéalement 

dans un délai de trois ans. Le choix du sujet de thèse repose sur l'accord entre le doctorant et le directeur de thèse, 

formalisé au moment de l'inscription. Le directeur de thèse ƌelğve d’uŶe uŶitĠ de ƌeĐheƌĐhe ĐoŶtƌaĐtualisĠe ;UMR, EA 
etc.). Il possède une maîtrise reconnue du champ de recherche concerné, et doit aider le doctorant à préciser dès le 

début, dans un état de la question ou toute autre forme appropriée, le caractère novateur et original du sujet dans le 

contexte scientifique et s'assurer de son actualité et de sa possible valorisation. Cette phase de concertation doit aboutir 

:  

 à dĠgageƌ le ĐaƌaĐtğƌe Ŷovateuƌ et l’aĐtualitĠ du sujet pƌoposĠ daŶs le ĐoŶteǆte sĐieŶtifiƋue ;Ġtat de l’aƌtͿ, 
et à évaluer les perspectives de débouchés professionnels,  

 à informer le doctorant sur les contraintes inhérentes au sujet,  

 à pƌĠseŶteƌ au doĐtoƌaŶt l’ĠƋuipe d’aĐĐueil ;Ŷoŵďƌe de doctorants, personnels enseignants, chercheurs et 

teĐhŶiĐieŶs, pƌogƌaŵŵes et fiŶaŶĐeŵeŶts…Ϳ et la plaĐe du pƌojet daŶs la thĠŵatiƋue sĐieŶtifiƋue de 
l’ĠƋuipe d’aĐĐueil,  

 à prévoir les grandes étapes du travail de thèse (travail scientifique et valorisation),  

 à envisager des coopérations extérieures éventuelles et la mobilité internationale du doctorant. 

 

 

Cette ĐoŶĐeƌtatioŶ dĠďouĐhe suƌ la ƌĠdaĐtioŶ d’uŶ pƌojet de ƌeĐheƌĐhe élaboré par le doctorant et supervisé par le 

directeur de thèse.  
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Le diƌeĐteuƌ de thğse dĠfiŶit et ƌasseŵďle les ŵoǇeŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe pouƌ peƌŵettƌe la ƌĠalisatioŶ du tƌavail. A Đet 
effet, le doctorant est pleinement intégré dans son unité ou laboratoire d'accueil, où il a accès aux facilités définies par 

chaque laboratoire pour accomplir son travail de recherche  (internet,  documentation, possibilité d'assister aux 

séminaires et conférences et de présenter son travail dans des réunions scientifiques, qu'il s'agisse de " congrès des 

doctorants " ou de réunions plus larges). Le doctorant ne saurait pallier les insuffisances de l'encadrement technique 

du laboratoire et se voir confier des tâches extérieures à l'avancement de sa thèse.  

 

Le doctorant, quant à lui, s'engage : 

 à ƌespeĐteƌ les dispositioŶs pƌises, loƌs de l’iŶsĐƌiptioŶ, suƌ la Ŷatuƌe du sujet, la duƌĠe et l’ĠĐhĠaŶĐieƌ de la 
thèse.  

 à iŶfoƌŵeƌ ƌĠguliğƌeŵeŶt soŶ diƌeĐteuƌ de thğse de l’avaŶĐeŵeŶt de ses tƌavauǆ.  
 à rendre compte régulièrement au laďoƌatoiƌe et à l’école doctorale de l’ĠvolutioŶ de sa ƌeĐheƌĐhe.  
 à ƌespeĐteƌ la dĠoŶtologie, et paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le pƌiŶĐipe d’autheŶtiĐitĠ de sa thğse, aiŶsi Ƌue la 

ĐoŶfideŶtialitĠ de ĐeƌtaiŶs de ses tƌavauǆ, s’il Ǉ a lieu.  
 à respecter un certain nombre de règles relatives à la vie collective que partagent tous les membres de 

l’ĠƋuipe d’aĐĐueil.  
 à suivre les formations pour lesquelles il est inscrit.  

 à s’iŶsĐƌiƌe ĐhaƋue aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe à l’uŶiveƌsitĠ avaŶt le ϭϱ dĠĐeŵďƌe. 

 

 

III. Encadrement et suivi du doctorant 
 

Le futur doctorant doit être informé du nombre de thèses en cours qui sont dirigées par le directeur qu'il pressent, ainsi 

Ƌue des tauǆ d’eŶĐadƌeŵeŶt ŵaǆiŵuŵ fixés paƌ l’école doctorale.  En effet, un directeur de thèse ne peut encadrer 

efficacement, en parallèle, qu'un nombre limité de doctorants, s'il veut pouvoir suivre leur travail avec toute l'attention 

nécessaire.  

 

 

Déroulement de la thèse  
 

Le doctorant a droit à un encadrement personnel de la part de son directeur de thèse, qui s'engage à lui consacrer une 

part significative de son temps. Il est nécessaire que le principe de rencontres régulières et fréquentes soit arrêté lors 

de l'accord initial. 

 

Le directeur de thèse a l'entière responsabilité de l'encadrement scientifique du travail de thèse du doctorant et cette 

ƌespoŶsaďilitĠ Ŷe peut ġtƌe dĠlĠguĠe, eŶ dehoƌs des Đas de ĐodiƌeĐtioŶs dûŵeŶt sigŶalĠs aupƌğs de l’école doctorale. Il 

doit favoriser la bonne intégration du doctoraŶt daŶs le laďoƌatoiƌe Ƌui l’aĐĐueille.  
 

Le doctorant s'engage à remettre à son directeur autant de notes d'étape qu'en requiert son sujet et à présenter ses 

travaux dans les séminaires de l’uŶitĠ de ƌecherche dans laquelle il est accueilli. Le directeur de thèse s'engage à suivre 

régulièrement la progression du travail et à débattre des orientations nouvelles qu'il pourrait prendre en fonction des 

résultats déjà acquis. Il a le devoir d'informer le doctorant des appréciations positives ou des objections et des critiques 

que son travail pourrait susciter, notamment lors de la soutenance. 

 

Le comité de suivi individuel du doctorant sera mis en place selon des modalités propres à chaque école doctorale. Ce 

comité veille au bon déroulement du cursus en s’appuǇaŶt suƌ la Đhaƌte du doĐtoƌat et la ĐoŶveŶtioŶ de foƌŵatioŶ. Il 
évalue, dans un entretien avec le doctorant, les conditions de sa formation et les avancées de sa recherche. Il formule 

des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs et tƌaŶsŵet uŶ ƌappoƌt de l’eŶtƌetieŶ au diƌeĐteuƌ de l’école doctorale, au doctorant et au 

directeur de thèse.  
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Rôle et eŶgageŵeŶt de l’école doctorale  
 

L’école doctorale assure une mission de suivi et de formation des doctorants. Elle organise des formations en 

ĐoŵplĠŵeŶt de Đelles Ƌue pƌopose le laďoƌatoiƌe d’aĐĐueil. Les oďligatioŶs du doĐtoƌaŶt eŶ ŵatiğƌe de suivi des 
formations sont précisées au doctorant par un document écrit, remis au début de la première année de formation. Ce 

doĐuŵeŶt est tĠlĠĐhaƌgeaďle suƌ le site de l’école doctorale. 

 

L’école doctorale incite les doctorants à développer une activité scientifique en organisant ou en les aidant à organiser 

des colloques de doctorants. Elle informe les doctorants de toute manifestation scientifique susceptible à ce titre de les 

intéresser. Elle incite et soutient financièrement la participation des doctorants à la mobilité internationale.  

 

 

Soutenance 
 

En concertation avec le doctorant, le directeur de thèse propose au Président de l'Université par l'intermédiaire du 

Directeur de l'école doctorale, la composition du jury de soutenance dans le respect de la règlementation en vigueur 

(arrêté du 25 mai 2016 relatif à la formation doctorale) et des règles propres à l'établissement, ainsi que la date de 

soutenance. Le jury doit comporter au moins un membre rattaché à l’ĠĐole doĐtoƌale daŶs laƋuelle a ĠtĠ iŶsĐƌit le 
doctorant.  

 

Comme le prévoient les textes règlementaires, la soutenance est subordonnée à la présentation de deux rapports 

d’eǆpeƌtise favoƌaďles. Ces ƌappoƌts soŶt Ġtaďlis paƌ des eŶseigŶaŶts-chercheurs ou des chercheurs habilités à diriger 

des ƌeĐheƌĐhes eǆtĠƌieuƌs à l’ĠtaďlisseŵeŶt Đoŵŵe à l’uŶitĠ de recherche de rattachement et de son directeur de thèse. 

 

La souteŶaŶĐe doit avoiƌ lieu daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt d’iŶsĐƌiptioŶ ;sauf situatioŶ eǆĐeptioŶŶelle, Ƌui doit doŶŶeƌ lieu à uŶe 
autoƌisatioŶ pƌĠalaďle de l’ĠtaďlisseŵeŶt d’iŶsĐƌiptioŶͿ.  
 

Le rapport de soutenance est communiqué au doctorant dans le mois suivant la soutenance.  

Le service de reprographie de l'UCA assure les impressions du manuscrit de thèse nécessaires à la soutenance. 

Abandon de la thèse  
 

EŶ Đas d’aďaŶdoŶ de la thğse, le doctorant devra en informer le directeur de thèse, le diƌeĐteuƌ de l’uŶitĠ de ƌeĐheƌĐhe 

et le diƌeĐteuƌ de l’école doctorale. Le doctorant pourra demander au directeur de l’uŶitĠ de ƌecherche d’aĐĐueil uŶe 
attestatioŶ de ƌeĐheƌĐhe Ƌu’il pouƌƌa utiliseƌ à disĐƌĠtioŶ. Cette attestatioŶ pƌĠĐiseƌa la Ŷatuƌe et la duƌĠe du tƌavail 
effectué ainsi que le contexte de la recherche. 

 

Devenir des Docteurs 
 

Pour faciliter la collecte des informations et le suivi des doĐteuƌs, tout doĐteuƌ s’eŶgage à iŶfoƌŵeƌ soŶ école doctorale 

de son devenir professionnel pendant une période de cinq aŶs apƌğs l’oďteŶtioŶ du doĐtoƌat. Il s’eŶgage peŶdaŶt Đette 
pĠƌiode à ƌĠpoŶdƌe à toute deŵaŶde du Đollğge doĐtoƌal ou de l’école doctorale relative à l’eǆaŵeŶ de Đette situatioŶ 
postdoctorale. De soŶ ĐôtĠ, le diƌeĐteuƌ de thğse s’eŶgage à ŵaiŶteŶiƌ le ĐoŶtaĐt avec ses anciens doctorants pendant 

la même période. 
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IV. Durée du doctorat 
 

Une thèse est une étape dans un processus de recherche. Celle-ci doit respecter les échéances prévues, conformément 
à l'esprit des études doctorales et à l'intérêt du doctorant.  

La durée de référence de préparation d'une thèse est de trois ans en équivalent temps plein consacré à la recherche. 

Dğs la fiŶ de la seĐoŶde aŶŶĠe, l’ĠĐhĠaŶĐe pƌĠvisiďle de souteŶaŶĐe devƌa ġtƌe dĠďattue, eŶ foŶĐtioŶ de l’avaŶĐeŵeŶt 
du travail de recherche. L’iŶsĐƌiptioŶ est ƌeŶouvelĠe au dĠďut de ĐhaƋue aŶŶĠe uŶiveƌsitaiƌe paƌ le Đhef d’ĠtaďlisseŵeŶt, 
suƌ pƌopositioŶ du diƌeĐteuƌ de l’ĠĐole doĐtoƌale, apƌğs avis du diƌeĐteuƌ de thğse et, à paƌtiƌ de la tƌoisiğŵe iŶsĐƌiptioŶ, 
du comité de suivi individuel du doctorant.  

 

Si le doctorant a bénéfiĐiĠ d’uŶ ĐoŶgĠ de ŵateƌŶitĠ, de pateƌŶitĠ, d’uŶ ĐoŶgĠ d’aĐĐueil de l’eŶfaŶt ou d’adoptioŶ, d’uŶ 
ĐoŶgĠ paƌeŶtal, d’uŶ ĐoŶgĠ de ŵaladie d’uŶe duƌĠe supĠƌieuƌe à Ƌuatƌe ŵois ĐoŶsĠĐutifs ou d’uŶ ĐoŶgĠ d’uŶe duƌĠe au 
moins égale à deux mois faisant suite à un accident de travail, la durée de la préparation du doctorat est prolongée si 

l’iŶtĠƌessĠ eŶ foƌŵule la deŵaŶde. Des pƌoloŶgatioŶs aŶŶuelles peuveŶt ġtƌe aĐĐoƌdĠes à titƌe dĠƌogatoiƌe paƌ le Đhef 
d’ĠtaďlisseŵeŶt, suƌ pƌopositioŶ du diƌeĐteuƌ de thğse et apƌğs avis du ĐoŵitĠ de suivi individuel du doctorant et du 

diƌeĐteuƌ d’école doctorale, sur demande motivée du doctorant. Cette autorisation de se réinscrire ne signifie pas, à 

partir de la quatrième année, de poursuite automatique du financement dont aurait bénéficié le doctorant. La possibilité 

d'aides peut être explorée, notamment pour les doctorants rencontrant des difficultés sociales. La liste des bénéficiaires 

de ces dérogations est présentée chaque année au ĐoŶseil de l’école doctorale et transmise à la commission de la 

ƌeĐheƌĐhe du ĐoŶseil aĐadĠŵiƋue ou à l’iŶstaŶĐe Ƌui eŶ tieŶt lieu daŶs les ĠtaďlisseŵeŶts ĐoŶĐeƌŶĠs.  
 

Ces prolongations ne sauraient en aucun cas modifier substantiellement la nature et l'intensité du travail de recherche, 

tels qu'ils ont été définis initialement d'un commun accord.  

 

A titƌe eǆĐeptioŶŶel et suƌ deŵaŶde ŵotivĠe du doĐtoƌaŶt, uŶe pĠƌiode de ĐĠsuƌe iŶsĠĐaďle d’uŶe duƌĠe ŵaǆiŵale 
d’uŶe aŶŶĠe peut iŶteƌveŶiƌ uŶe seule fois. Elle est aĐĐoƌdĠe paƌ dĠĐisioŶ du Đhef d’ĠtaďlisseŵeŶt d’iŶsĐƌiptioŶ du 
doĐtoƌaŶt, apƌğs aĐĐoƌd de l’eŵploǇeuƌ, le Đas ĠĐhĠaŶt, et avis du diƌeĐteuƌ de thğse et du diƌeĐteuƌ de l’école doctorale. 

La formation doctorale et le travail de recherche sont temporaiƌeŵeŶt suspeŶdus ŵais le doĐtoƌaŶt peut, s’il le souhaite, 
deŵeuƌeƌ iŶsĐƌit au seiŶ de soŶ ĠtaďlisseŵeŶt. Cette pĠƌiode Ŷ’est pas ĐoŵptaďilisĠe daŶs la duƌĠe de la thğse. 
L'établissement garantit au doctorant son inscription au sein de la formation doctorale à la fin de la période de césure. 

 

Dans tous les cas, la préparation de la thèse implique un renouvellement annuel de l'inscription du doctorant dans son 

établissement. Cette inscription doit être effectuée entre les mois de septembre et décembre. En cas de difficultés 

ŵatĠƌielles poŶĐtuelles, le doĐtoƌaŶt peut, tout eŶ se ƌĠiŶsĐƌivaŶt, deŵaŶdeƌ uŶe eǆoŶĠƌatioŶ des dƌoits d’iŶsĐƌiptioŶ. 
Dans ce cas il doit remplir un dossier spécifique qui lui permettra de rendre compte de sa situation financière.  

Pour se conformer à la durée prévue, le doctorant et le directeur de thèse doivent respecter leurs engagements relatifs 

au temps de travail nécessaire. Les manquements répétés à ces engagements font l'objet entre le doctorant et le 

directeur de thèse d'un constat commun qui conduit à une procédure de médiation. 

 

 

V. Valorisation et vulgarisation de la recherche 
 

La ƋualitĠ et l’iŵpaĐt de la thğse peuveŶt se ŵesuƌeƌ à tƌaveƌs les ĐoŵŵuŶiĐatioŶs daŶs des ĐolloƋues de ƌĠfĠƌeŶĐe, 
les publications à comité de lectuƌe ou les ďƌevets Ƌui seƌoŶt tiƌĠs du tƌavail, Ƌu’il s’agisse de la thğse elle-même ou 

d’aƌtiĐles ƌĠalisĠs peŶdaŶt ou apƌğs la pƌĠpaƌatioŶ du ŵaŶusĐƌit.  
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Les différentes disciplines ont des façons diverses de mesurer la qualité des publications et il appartiendra aux écoles 

doctorales de veilleƌ à Đe Ƌue les thğses souteŶues soieŶt d’uŶ Ŷiveau ĐoƌƌespoŶdaŶt à Đe Ƌu’il est usuel de deŵaŶdeƌ 
dans la discipline en question.  

 

Ces Ŷoƌŵes soŶt dĠďattues et ĐoŶŶues avaŶt l’iŶsĐƌiptioŶ : le diƌeĐteuƌ de thğse eǆpliƋue Đe Ƌui est atteŶdu eŶ ŵatière 

de puďliĐatioŶs, Đe Ƌue la ĐoŵŵuŶautĠ ;et eŶ paƌtiĐulieƌ le CNUͿ atteŶd d’uŶe thğse daŶs le doŵaiŶe, aiŶsi Ƌue la 
politique suivie concernant la signature des articles. Des éventuels éléments restreignant la possibilité de publier (limites 

financières, Đlauses de ĐoŶfideŶtialitĠs,…Ϳ soŶt ĠgaleŵeŶt pƌĠseŶtĠs au doĐtoƌaŶt. Les eŶjeuǆ de pƌopƌiĠtĠ iŶtelleĐtuelle 
Ƌui peuveŶt ġtƌe assoĐiĠs à soŶ tƌavail ou auǆ aĐtivitĠs d’eŶseŵďle du laďoƌatoiƌe soŶt ĐlaiƌeŵeŶt eǆpliƋuĠs au 
doctorant, en accord avec les rğgles eŶ vigueuƌ daŶs le laďoƌatoiƌe d’aĐĐueil. Si uŶe Đlause paƌtiĐuliğƌe liĠe à la 
confidentialité existe, elle doit être clairement spécifiée dans le projet de thèse.  

 

La valoƌisatioŶ de la thğse s’effeĐtue au fuƌ et à ŵesuƌe de la pƌogƌessioŶ du tƌavail. 

 

Toute publication issue des travaux de thèse ne peut être effectuée par le doctorant Ƌu’eŶ aĐĐoƌd aveĐ soŶ diƌeĐteuƌ 
de thèse ; à l’iŶveƌse, le doĐtoƌaŶt doit ġtƌe au moins co-auteur de toute publication écrite issue de ses travaux. 

 

Tout doctorant ayaŶt paƌtiĐipĠ à uŶe ĐƌĠatioŶ susĐeptiďle d’ġtƌe pƌotĠgĠe paƌ le dƌoit d’auteuƌ, jouit des dƌoits ŵoƌauǆ 
attaĐhĠs à Đette œuvƌe : dƌoit au ƌespeĐt de soŶ Ŷoŵ, de sa ƋualitĠ et de soŶ œuvƌe, dƌoit de divulgatioŶ, de ƌetƌait et 
de repentir conformément aux articles L 121-1 à L 121-4 du code de la propriété intellectuelle. Néanmoins, un contrat 

de cession des droits patrimoniaux sera nécessaire.  

 

Si le doctorant est salarié (UCA ou entreprise), ses droits de propriété intellectuelle relèvent du droit commun. Les droits 

patƌiŵoŶiauǆ du ďƌevet et du logiĐiel soŶt autoŵatiƋueŵeŶt tƌaŶsfĠƌĠs à l’eŵploǇeuƌ, sauf Đas du dƌoit d’auteuƌ où uŶ 
contrat de cession sera nécessaire. Si le doctorant est non salaƌiĠ, il devƌa sigŶeƌ uŶe ĐoŶveŶtioŶ d’aĐĐueil iŶtĠgƌaŶt uŶe 
convention de cession de ses droits sur les résultats issus de sa recherche. 

 

Les conventions établies avec des organismes privés ou des institutions partenaires devront préciser les conditions de 

publication et de valorisation des travaux du doctorant.  

 

Après la soutenance, le doĐtoƌaŶt s’eŶgage à ƌeŵettƌe uŶ ŵaŶusĐƌit dûŵeŶt ĐoƌƌigĠ et sa veƌsioŶ ĠleĐtƌoŶiƋue au 
directeur de thèse, aiŶsi Ƌu’auǆ seƌviĐes de la BCU avec lesquels il signe une charte spéciale, lié au dépôt électronique 

de sa thèse.  

 

 

VI. Procédure de médiation 
 

I/ RECOURS A LA MEDIATION 

 

La pƌĠseŶte pƌoĐĠduƌe est ouveƌte à l’eŶseŵďle des doĐtoƌaŶts et des peƌsoŶŶels aǇaŶt uŶe iŶteƌaĐtioŶ aveĐ les 
doctorants des Ecoles Doctorales de l’UCA et/ou aĐĐueillis daŶs les uŶitĠs de ƌeĐheƌĐhe de l’UCA. 
Elle a pour objectif de proposer et de faire accepter par les protagonistes, de manière amiable, des solutions aux 

situations potentiellement conflictuelles et ne relevant pas de dispositions légales ou réglementaires. 

Elle ĐoŶstitue uŶe Ġtape pƌĠliŵiŶaiƌe optioŶŶelle eŶ aŵoŶt de la saisie du MĠdiateuƌ de l’UŶiveƌsitĠ. 
Si uŶe aĐtioŶ eŶ justiĐe a d’oƌes et dĠjà ĠtĠ ouveƌte, la pƌĠseŶte pƌoĐĠduƌe Ŷ’a plus voĐatioŶ à s’appliƋueƌ. 
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II/ PROCEDURE 

 

A/ Déclenchement de la procédure : 

 

La personne déclenchant la procédure sera ci-après dénommé « le protagoniste ». 

 

Le pƌotagoŶiste saisit paƌ ĠĐƌit ;Đouƌƌieƌ ou ĐouƌƌielͿ, le DiƌeĐteuƌ de l’EĐole DoĐtoƌale ĐoŶĐeƌŶĠe. Toutefois, si le 
protagoniste estime Ƌue l’iŵpaƌtialitĠ du DiƌeĐteuƌ de l’EĐole DoĐtoƌale Ŷ’est pas gaƌaŶtie, il peut dĠĐleŶĐheƌ la 
pƌoĐĠduƌe eŶ s’adƌessaŶt à tout ŵeŵďƌe Ġlu du CoŶseil de l’EĐole DoĐtoƌale. 
 

Une commission de médiation est alors constituée. 

 

Toutefois, si la situation dont le pƌotagoŶiste fait Ġtat ƌelğve d’uŶe situatioŶ de haƌĐğleŵeŶt, elle seƌa ĐoŵŵuŶiƋuĠe 
saŶs dĠlai au PƌĠsideŶt de l’UCA, au CHSCT et au MĠdeĐiŶ de pƌĠveŶtioŶ. Le PƌĠsideŶt de l’UCA dĠĐideƌa aloƌs si la 
situatioŶ ƌelğve de la pƌoĐĠduƌe de ŵĠdiatioŶ ou d’uŶe pƌoĐĠduƌe d’ĠtaďlisseŵeŶt ƌelative au haƌĐğleŵeŶt. 
 

B/ Commission de médiation : 

 

Elle est composée : 

- Du diƌeĐteuƌ de l’EĐole DoĐtoƌale ou du ŵeŵďƌe Ġlu du CoŶseil de l’EĐole DoĐtoƌale saisi paƌ le pƌotagoŶiste ; 

- D’uŶ ƌepƌĠseŶtaŶt des doĐtoƌaŶts, Đhoisi paƌ le pƌotagoŶiste au seiŶ des Ġlus doĐtoƌaŶts du CoŶseil de l’EĐole 
Doctorale, ou à défaut au sein des élus doctorants de la Commission de la Recherche du Conseil Académique ; 

- D’uŶ ŵeŵďƌe du CoŶseil de l’EĐole DoĐtoƌale Ŷ’appaƌteŶaŶt pas à l’UŶitĠ de ƌeĐherche accueillant le 

pƌotagoŶiste, Đhoisi paƌ le diƌeĐteuƌ de l’EĐole DoĐtoƌale ou le ŵeŵďƌe Ġlu du CoŶseil de l’EĐole DoĐtoƌale saisi 
par le protagoniste. 

 

C/ Déroulement de la procédure : 

 

Au titƌe de Đette pƌoĐĠduƌe, l’eŶseŵďle des Đouƌƌieƌs et ĐoŵŵuŶiĐatioŶs soŶt adƌessĠes paƌ le diƌeĐteuƌ de l’EĐole 
DoĐtoƌale ou le ŵeŵďƌe Ġlu du CoŶseil de l’EĐole DoĐtoƌale saisi paƌ le pƌotagoŶiste. 
 

La ĐoŵŵissioŶ de ŵĠdiatioŶ eŶteŶd l’eŶseŵďle des peƌsoŶŶes iŵpliƋuĠes daŶs la situatioŶ ĐoŶfliĐtuelle sĠpaƌĠŵeŶt, 
et évalue ensuite le bien-fondé de les entendre conjointement. 

Elle peut entendre toute personne pouvant apporter un éclairage sur la situation. 

Le protagoniste ne peut pas être représenté mais peut être accompagné par le conseil de son choix. 

 

Chaque audition donne lieu à un compte-rendu écrit, qui est communiqué à la personne entendue. 

 

Une fois les auditions terminées, la commission rédige ses conclusions, comportant éventuellement une proposition de 

solutioŶ, et les adƌesse au pƌotagoŶiste, à l’eŶseŵďle des personnes impliquées dans la situation conflictuelle, au 

PƌĠsideŶt de l’UCA, au ViĐe-Président en charge de la Recherche et à la Vice-Présidente Conditions de travail et climat 

social. 

 

Les destiŶataiƌes disposeŶt aloƌs d’uŶ dĠlai de ƋuiŶze jouƌs pouƌ pƌĠsenter leurs observations ou donner leur accord à 

la solution proposée. 

 

D/ Issue de la procédure : 

 

- EŶ Đas d’aďseŶĐe de ƌĠpoŶse de l’uŶ des destiŶataiƌes, la pƌoĐĠduƌe de ŵĠdiatioŶ est ƌĠputĠe avoiƌ ĠĐhouĠ. 
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- EŶ Đas d’oďseƌvatioŶs de l’uŶ des destiŶataiƌes, celles-ci sont communiquées aux autres destinataires. Un 

sǇstğŵe de Ŷavettes est aloƌs oƌgaŶisĠ, jusƋu’à l’oďteŶtioŶ d’uŶe solutioŶ aĐĐeptĠe de tous, ou jusƋu’à Đe Ƌue 
la commission estime que toutes les voies ont été vainement épuisées. 

- Si une solution est approuvée par tous, celle-Đi est ĐoŶsigŶĠe paƌ ĠĐƌit et sigŶĠe paƌ l’eŶseŵďle des peƌsoŶŶes 
iŵpliƋuĠes. Elle est ĐoŵŵuŶiƋuĠe au PƌĠsideŶt de l’UCA, au ViĐe-Président en charge de la Recherche et à la 

Vice-Présidente Conditions de travail et climat social. 

- Si la procédure échoue, en cas de désaccord ou de silence persistant des personnes impliquées, la dernière 

proposition est notifiée aux dites personnes en courrier recommandé avec accusé de réception, valant 

notification de la clôture de la procédure de ŵĠdiatioŶ au seiŶ de l’EĐole DoĐtoƌale. Cet ĠĐheĐ est ĐoŵŵuŶiƋuĠ 
au PƌĠsideŶt de l’UCA, au ViĐe-Président en charge de la Recherche et à la Vice-Présidente Conditions de travail 

et climat social. La situation conflictuelle est alors renvoyée aux instances compétentes (commission 

ĐoŶsultative des doĐtoƌaŶts ĐoŶtƌaĐtuels, seĐtioŶ disĐipliŶaiƌe…Ϳ. 
 

Coŵŵe daŶs le Đas d’uŶ aďaŶdoŶ voloŶtaiƌe, le doĐtoƌaŶt peut deŵaŶdeƌ au diƌeĐteuƌ du laďoƌatoiƌe d’aĐĐueil uŶe « 
attestation de recherche ». Cette attestation précisera la nature et la durée des travaux effectués, ainsi que le contexte 

de la recherche et il peut utiliser ce document à discrétion. 

 

 

 

 

Le doctorant Le directeur de thèse Le co-directeur de thèse (le cas 

échéant) 

Nom : 

Prénom :  

Date : 

Signature : 

Nom : 

Prénom :  

Date : 

Signature : 

Nom : 

Prénom :  

Date : 

Signature : 

 

Le directeur du laboratoire Le directeur de L’ED Le co-encadrant de thèse (le cas 

échéant) 

Nom : 

Prénom :  

Date : 

Signature : 

Nom : 

Prénom :  

Date : 

Signature : 

Nom : 

Prénom :  

Date : 

Signature : 

 

 


